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Gros travaux dans copropriété

Par vesso, le 04/08/2023 à 22:27

bonjour

Enfant majeur nu-propriétaire dans copropriété refuse de payer les gros travaux (structure de
l'immeuble) votés en AG

Quoi faire ?

Par Pierrepauljean, le 04/08/2023 à 22:41

bonjour

https://www.legavox.fr/forum/civil-familial/droit-des-biens/paiement-quote-part-travaux-
copropriete_156062_1.htm

Par youris, le 06/08/2023 à 10:52

bonjour,

à vérifier dans votre R.C., il doit être prévu qu'en cas de démembrement de propriété (usufruit
nue-propriété) il y a solidarité du paiement des charges de copropriété, et les intéressés
devront se faire representer par un mandataire commune.

vous devez donc payer les charges de copropriété et ensuite régler les paiements entre vous.

salutations
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